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du Maire

_________

OBJET : ACHAT ET MAINTENANCE DES 
MOYENS D'IMPRESSIONS PASSE AVEC LA 
SOCIETE KOESIO

DÉCISION N° DM-22-310

EN DATE DU 28 JUILLET 2022

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU le Code de la commande publique ;

VU la délibération du Conseil municipal en date du 27 mai 2020 donnant 
délégation à Madame le Maire pour l’ensemble des affaires relevant de l’article L 2122-22 du 
Code général des collectivités territoriales ;

VU l’arrêté n°A-22-177 en date du 19 avril 2022 portant délégation de fonction à
Monsieur Éric BENSOUSSAN, Adjoint au Maire ;

CONSIDÉRANT la consultation lancée le 24/05/2022 pour l’achat et maintenance 
des moyens d’impressions ;

CONSIDERANT qu’aucune offre n’a été remise, la 
procédure a donc été déclarée infructueuse ;

CONSIDÉRANT la décision par la suite de lancer un marché sans publicité ni 
mise en concurrence préalable le 14/06/2022 (avec le même cahier des charges) et l’offre de la 
société KOESIO jugée économiquement la plus avantageuse au regard de l’ensemble des 
critères de jugement ;

D É C I D E

DE SIGNER avec la société KOESIO IDF, sise 9, 
boulevard Georges Melies 94350 VILLIERS-SUR-MARNE, représentée par Monsieur Didier 
BRASSAERT, Directeur Général, le marché d’achat et maintenance des moyens d’impressions.

Le marché des travaux s’élève à 85 000,00 € HT (102 000,00 € TTC).

Le marché est fixé à compter de la notification du 
contrat jusqu’au 31/10/2022.

DE FAIRE FACE à cette dépense au moyen des crédits ouverts au budget, aux 
chapitre et article correspondants.
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Pour extrait conforme,
L'Adjoint au maire chargé de l'administration 

générale, de la sécurité publique et des affaires 
patriotiques,

Signé

Eric BENSOUSSAN
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